
Réunion CSE du 26/05/2020 

 

Point 6 : information sur l'avenant n°1 au règlement du PEG VINCI 2020 

Avenant au PG Vinci a été présenté le 6 avril au CSE de Vinci SA et accepté : prolongation du 1er  

quadrimestre jusqu’au 24 septembre 

Annulation du 2eme quadrimestre 

Les souscripteurs seront alertés par mail 

Point 9 : Suite de la consultation sur le recours à l'activité partielle 

Ce recours à l’activité partielle a été mis en place par le gouvernement pour le COVID, ceci 

Les OS ont vu la nécessité de renégocier l’accord a  été proposé pour éviter le recours à l’activité 

partielle 

Cet accord ayant été signé cela repousse le recours à l’activité partielle à fin juin 2020. 

Donc la consultation pour le recours à l’activité partielle est annulée. 

Entre 30 et 40 personnes sont en chômage partiel pour garde d’enfant et personne à risque 

CFTC : Le trafic est à quel niveau ? 

DRH : Pas de chiffres, dès jeudi nous serons en mesure de savoir 

CGT : Comment sera communiquée l’info ? 

DRH : Il n’y aura pas de communication globale ce sera au niveau managérial et de plus ceux qui 

n’auront pas atteint les 12 jours de congés et CP n’auront pas d’annulation de leurs 3 jours de congés 

du mois de juin de toute façon... La communication sera faite aux managers 

Question CGT : on vous avait posé une question pour les salariés qui sont à temps partiel, quel est le 

décompte des congés pour eux ? 

DRH : Il n’y a pas une réponse pour chaque temps partiel, il y en a qui ont un taux CP qui sont à 100% 

et ceux qui sont à 50%. 

Question CGT : il y a des personnes qui sont bien à 50% et on leur a pris 5 jours 

DRH : Transmettez nous le cas ou au RRH local 

 

Point 10 Agenda social : 

Commission éco le 09 juin, Commission emploi formation 2 juin, Commission logement mutuel à 10h 

demain 



 

Point 7 : d’information sur la maintenance des bornes de recharge des véhicules électriques - 

lntervention de David CRIAU D, Directeur Maintenance et Renouvellement Equipements 

Nous voulons réfléchir à nos métiers de demain pour que nos métiers perdurent. Dans ce cadre il y a 

le marché du véhicule électrique, il va prendre de plus en plus d’importance 

Dans l’appel d’offre nous avons été retenus pour la haute tension, 12 sites du réseau Cofiroute 

 

 

 



Point 5 : d'actualité sur le fonds A BIS - lntervention d’Aurélie GERARD, Responsable Trésorerie 

 

Il faut designer un membre qui va assister à une commission pour ne plus désigner au CSE cette 

personne à cette commission. 

Ce seront des porteurs de ce fond qui participeront à cette commission 

Point 8 : Consultation sur la mise à jour du DUER 

 

Le détail voir fiches 212 



 

CGT : Il y a des  choses qui ont été oubliées : le port du masque au siège Rueil et risques 

psychosociaux 

DRH : Non au siège il n’y a pas besoin de porter un masque si la distanciation est faite. Il faut se 

renseigner auprès du référent COVID pour les rondes de nettoyage et pour les kits de prise de 

température. 

Les autres OS confirment que les infos ne circulent pas et que le nettoyage n’est pas assuré chaque 

jour dans certains centres. 

Le DRH ironise et demande à chaque élu si son centre a été nettoyé correctement… 

 



 

CGT : Comment vous évaluez le nombre de personnes ? 

Responsable sécurité : On se réfère aux planifications car le weekend les personnels sont moins 

nombreux. Les fiches 212 sont disponibles sur le site COVID dédié, mais ils seront mis à disposition 

ailleurs également. 

Suspension de séance pour voter la mise à jour du DUER :  

L’avis pour le DUER est voté à l’unanimité, avis avec des points de remarques ajoutés (nettoyage et 

autres). 

Le DRH répond qu’effectivement tout n’est pas parfait, il entend que nous ayons des remarques sur 

les mesures mises en place. 

Point 11 : Désignation des correspondants de Laval et La Ferté-Bernard 

Muriel a été élue correspondante ASC à 11 voix, la CFE et la CFTC ont voté pour notre candidate 

Patricia avec nous, mais la CFDT et le SGPA ont voté pour Murielle. 

 

Points divers : 

Annonces de la DRH :  

• L’acompte du 02 juin doit être annulé, en revanche l’acompte du 08 juin est possible. 

• Le défi voile est annulé. 

Fin de la réunion 


